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June 17, 2004 
 
To: All Clients of the Manitoba Land 
 Titles System 
 
Re: Revised Land Titles Fees  
 -  Effective July 12, 2004 
 
 
Effective July 12, 2004, by virtue of Manitoba 
Regulation 114/2004 amending the Land Titles Fee 
Regulation, Manitoba Regulation 171/89, please 
note the following revised Land Titles fees: 
 
 
 
Services 
 
 Rejections                                                $20.00 
 Examination fee by District Registrar                  

and surveyor (per hour)                           $70.00 
 
 Pre-examination of plans                         $70.00 
 Re-approval of plans                                $20.00 

 
 Additional Plan fee (per quarter section)  $10.00  

 
 Copy of Abstract                                        $8.00 
 Redemption on Tax sale                              10% 

 
 
Registrations 
 
 A transfer of land; a lease or a  

 transfer thereof; or a transfer under  
 power of sale, a fee of  $69.00 
 
 
 
 
 
 
 
 

17 juin 2004 
 
À tous les clients du Système d’enregistrement 
des titres fonciers du Manitoba 
 
Objet : Modification des droits afférents 
aux  titres Fonciers — En vigueur le  
 12 juillet 2004 
 
À compter du 12 juillet 2004, en vertu des 
dispositions du Règlement du Manitoba 
n°114/2004 modifiant le Règlement sur les droits 
afférents aux titres fonciers (Règlement du 
Manitoba n° 171/89), les nouveaux droits afférents 
aux titres fonciers seront les suivants : 
 
Services 
 
 Rejets.                                                         20 $ 
 Droits afférents à une étude par le 

Registraire de district et un arpenteur- 
 géomètre (/heure)                                        70 $ 
 Examen préalable des plans                        70 $ 
 Approbation subséquente d’un 

Plan déjà examiné                                        20 $ 
 Droits d’enregistrement supplémentaire 

 d’un plan. (par quart de section)                  10 $ 
 Copie d’un résumé                                         8 $ 
 Versement du prix de rachat lors d’une 

 vente pour défaut de paiement de taxe       10 % 
 
Enregistrements 
 
 Pour un transfert d’un bien-fonds, un bail  

ou sa cession, ou un transfert en vertu  
d’un pourvoir de vent : 69 $ 
 



 
 
 

 A mortgage; debenture, deed of trust  
and mortgage; encumbrance; transfer  
of mortgage or mortgage of mortgage,  
a fee of  $69.00 

 
Unofficial versions of the amendment to these 
regulations can be accessed on the Internet at 
www.gov.mb.ca/laws 
  
All other Land Titles fees are unchanged. 
 

 Pour une hypothèque, une obligation  
hypothécaire, un acte de fiducie  
hypothécaire, une charge, une cession 
hypothécaire ou une sous-hypothèque :  69 $ 

 
On peut consulter la version non officielle des 
modifications apportées aux divers règlements du 
Manitoba sur le site Web www.gov.mb.ca/laws 
 
Tous les autres droits afférents aux titres fonciers 
n’ont pas été modifiés. 
 

 
 Le registraire général et 
 Chef de l’exploitation, 
 

 
 R.M. Wilson  
 Registrar General and 
      Chief Operating Officer 
 
 
 
 


